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1. La Deuxieme Commission a poursuivi l'examen de cette question de sa lll2eme 

a sa llA6eme seance, du 11 au 15 decembre 1971*. 

** A la lU38eme seance, le 9 decembre 1971, le representant du Venezuela a presente 

au nom des delegations de 1'Algeriedu Bahre 1'n, de la Bolivie, du Chili, de la 

Colcmble, du Costa Rica, de l'Egypte, d'El Salvador, de 1'Equateur, de l'Espagne, 

du Guatemala, de la Guyane, du Honduras, de 1'Irak, de I'Iran, de la Jamai'que, de 

la Jordanie, du Kowe'i't, du Liban, du Ma roc, du Nicaragua, du Nigeria, du Panama, du -

Paraguay, du perou, des Philippines, de la Republique arabe- libyenne, de la 

Republique arabe syrienne, de la Republique democratique populaire du Yemen, de la 

Republique - Dominicaine, du Soudan, de la Trinite-et-Tobago, de la Tunisie, de 
1 'Uruguay, du Venezuela et du Yemen, un projet de resolution (A/C.2/L. 119*0 intitule 

"L'administration publique et le developpement" dont le texte etait le suivant : 

* On trouvera dans la premiere partie (a/8578) les sections I a VII du rapport 
ainsi que les projets de resolution I a VII. 
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"L'Assembles gene rale. 

f .Prenant en consideration ses resolutions anterieures sur le role de 
1 administration publique dans le developpement economique et social, 
notamment ses resolutions 723 (VIIl) du 23 octobre 1953, 102^ (Xl) du 
21 decembre 1956, 1256 (XIIl) du lb novembre 1958, 1530 (XV) du 
15 decembre I960, 1710 (XVL) du 19 decembre 1961 et 2561 (XXIV) du 
13 decembre I969, 

Rap-pelant les resolutions 1199 (XLIL), du 2b mai 1967, et 1567 (L), du 
6 mai 1971, du Conseil economique et social, 

Soulignant l'importanqe de 1'amelioration de 1'administration publique 
pour 1'acceleration du developpement economique et social des pays en-voie 
de developpement et pour la realisation des buts et objectifs de-la deuxieine 
Fecennie des Nations Unies pour le developpement, 

Considerant, en consequence, que les mesures propres a ameliorer la 
capacite et l'efficacite de 1'administration publique dans les pays en voie 
de developpement sont fondamentales pour formuler et executer leurs plans 
et programmes de dEveloppement economique et social, 

Reconnaissant 1'importance que presentent pour les pays en voie de 
developpement la creation et la mise en marche de centres regionaux 
d 'administration pour le developpement, charges de cooperer avec les gouver-
nements pour accroitre leur capacite administrative en vue de 1'execution 
de leurs programmes de developpement Economique et social, 

Prenant note de 1'existence du Centre africain de formation et de 
recherche administrative pour le developpement et de la prochaine mise en 
service du Centre asiatique d'administration pour le developpement, du Centre 
de 1'Organisation arabe de sciences administratives et du Centre latino-
americain d'administration pour le developpement, 

Reconnaissant la cooperation, prompte et efficace que le Programme des 
Nations Unies pour le developpement a accordee pour la creation et le 
fonctionnement des centres regionaux d'Asie et d'Afrique, 

1 
1. Appelle 1'attention des Etats 1 Membres de 1'Organisation des 

Nations Unies sur 1'importance des mesures tendant a. accroitre la capacite ^ ^ 
administrative en vue du developpement economique et social, sur 1'opportunite 
de veiller a ce que ces mesures fassent partie integrante des plans ̂ de ^ 
developpement a tous les echelons selon qu'il convient, et sur la necessite 
de faire en sorte que ces mesures soient suffisantes pour permettre aux 
gouvernements d'atteindre, individuellement et collectivement, les buts de 
la deuxieme Eecennie des Nations Unies pour le developpement; 
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2. Prend note da rapport de la deuxieme.Reunion d'experts cpncernant 
le programme des Nations Unies en matiere d^administration publique l/ e.t 
notamment-de 1'opinion qu'il contierit -selon laquelie il y a lieu d'appuyer, 
la creation de centres regionaux en matiere d'administration publique dans 
chacune des regions en voie de developpement; • - * 

3. Appuie les objectifs et'les programmes* des "centres regionaux 
d'administration pour le developpement qui consistent, essentiellement ta \ 
accroitre la capacite administrative des pays en voie de developpement,. en ; 
vue d'accelerer le processus de developpement economique et-social; •. 

k. Invite le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement a accorder la cooperation technique, et financiere . • 

• necessaire pour la creation^et le fonctionnement du Centre latino-aniericain 
d'administration pour le developpement et de celui de 1'Organisation arabe ' 
de sciences administratives, de la meme maniere qu'il a appuye les centres, 
r e g i o n a u x  d ' A f r i q u e  e t  d ' A s i e ,  e t  l ' i n v i t e  e n  o u t r e  a  c o n t i n u e r  a  f o u r n i r  v " ' '  
l'assistance necessaire aux centres regionaux d'Afrique et d'Asie." - : ' -• 

3- A la lAA4eme seance, le 13 decembre 1971* le representant du Venezuela 

a presente, au nom des auteurs, un projet de resolution revise (A/C.2/L. 119,^/^ev*.!)•-

Sous sa forme revisee, l'objet en etait le suivant : 
a) Au paragraphe 2, supprimer les mots "et notamment' de^ 1'opinion qu'il 

contient selon laquelie il y a lieu d'appuyer la.creation de centres regionaux 

en matiere d'administration publique dans chacune des regions en voie de develop­

pement" apres les mots "d'administration publique"; ' " 

b).. ' Remplacer le paragraphe 3 Par le texte suivant : 

"3. Appuie les objectifs ,des centres regionaux d'administration pour le 
developpement conqus pour accroitre la capacite et l'efficacite administrative 
des pays en voie de developpement, en vue d'accelerer le processus de 
developpement economique et social;"; p.. - . 

l/. L' admin is trat ion publique dans le cadre de la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement : rapport de la deuxieme Reunion d'experts 
{ p u b l i c a t i o n  d e s  N a t i o n s  U n i e s ,  N o . d e  v e n t e  :  F . 7 1 « I I . H . 3 ) •  . . .  

/ . . .  
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n ?ara§raPhe b, remplacer les mots "celui de 1'Organisation arabe" par 
"du Centre de 1'Organisation arabe". 

b. A la mane seance, la Commission a adopte, sans opposition, le projet de 

resolution revise (A/C.2/L. 119U/Rev. 1^ (voir par. If8, projet de resolution VIII^. 

5« A la l4l7eme seance, le 2b novembre 1971^ le representant de Malte a presente 

un projet de resolution (A/C.2/L.1193) intitule "Creation d'un service maritime 

intergouvernemcntal" dont le texte etait le suivant : 

''L'Assemblee generate, 

Ranrelant ses resolutions 2blb (XXIII) du 17 decembre 1968 et 2528 (XXXV) 
du 5 decembre 1969 et la resolution- l6bl (Li) du Conseil economique et social 
e^ncernant la necessite de developper la formation de personnel des pays 
en voie de developpement dans les dcmaines relatifs au milieu mar in, 

Consciente de 1'importance croissante que prend rapidement l'espace 
oceanique pour l'economie des pays en voie de developpement, 

Prer.ant note avec satisfaction des activites grandissantes de 1'Organi­
sation des Nations Unies, des institutions specialisees et des organismes 
des Nations Unies dans les domaines relatifs au-milieu marin, 

Reconnaissant la necessite de developper les moyens operationnels des 
organismes des Nations Unies dans les domaines lies a la cooperation 
internationale touchant le milieu marin, 

Sstimant que ces moyens doivent ccmprendre, a titre d'element essentiel, 
•la formation intensifiee de ressortissants des divers pays, en particulier 
des pays en voie de developpement, aux metiers et aux sciences de la mer, 

1. Prie le Secretaire general d' entreprendre une etude visant a 
determiner s'il est souhaitable et possible de creer un service maritime 
intergouvernemental dont les objectifs seraient les suivants : 

a) Fournir et exploiter des navires et des installations 
qu'utiliseront 1'Organisation des Nations Unies, les institutions specialisees 
et les organismes des Rations Unies, afin de donner a ceux-ci les moyens 
d'entreprendre des programmes ou des projets de formation ou de recherche 
scientifique relevant de leur competence respective et concernant l'espace 
oceanique; 

b) Sous les auspices des Nations Unies, du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, des institutions specialisees et des organismes^ 
des Nations Unies, former des personnes originaires notamment des pays en voie 
de developpement aux metiers et aux sciences de la mer; 

2. Prie en outre le Secretaire general : 

a) De demander aux Etats Membres quelle est leur opinion sur la 
creation d'un service maritime intergouvernemental et s'ils souhaiten y 
participer; ;'.y 
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fc) De demander aux institutions specialisees quelles sont. leurs 
vues quant a la necessite de creer un service maritime intergouvernemental 
et quant aux taches que ce service pourrait exprcer avec profit; 

c) De presenter un rapport preliminaire sur la question de la 
creation d'un service maritime intergouvernemental au.Conseil economique 
et social, a sa cinquante-troisieme session, aux fins d'observation; 

3 °  Prie egalement le Secretaire general de reunir au debut de 
septembre 1972 un groupe de travail special intergouvernemental charge 
d'examiner les conclusions visees aux alineas a), b) et c) du paragraphe 2 
ci-dessus et de presenter a l'Assemblee generate,-a sa vingt-septieme ' 
session, selon qu'il conviendra, des recommandations touchant la creation 
d'un service maritime intergouvernemental°" 

6„ - A la 1444eme seance, le 13 decembre 1971, le representant de Malte~a presente 

un projet de resolution revise (A/Co2/L<,1193/ReVol)„ Sous "sa forme revisee, les 

paragraphes 1, 2 et 3 etaient remplaces par le texte. suivant : " -

"lo Prie le Secretaire general de solliciter des Etats Membres et __ 
des organismes des Nations Unies leurs vues quant _a la creation d'un . 
service maritime intergouvernemental, quant a la necessite de creer, un 
tel service et quant aux taches qu'il pourrait exercer avec profit, ledit 
service ayant, sans prejudice du mecanisme international qui doit etre 
etabli conformement a la resolution 2750 C (XXV) de l'Assemblee generate 
en date du 17 decembre 1970, les objectifs suivants : 

a) Fournir et exploiter des navires et des installations -
qu'utiliseront 1' Organisation des Nations Unies, les institutions specia­
lisees et les organismes des Nations Unies, afin de leur donner les moyens 
d' entreprendre des programmes ou des pro jets de formation ou de recherche 
scientifique relevant de leur, competence respective et concernant l'espace 
oceanique; , -

b) Sous les auspices des Nations Unies, du Programme des Nations 
Unies pour le developpement, des institutions specialisees et des organismes 
des Nations Unies, former a bord de navires des personnes, en particulier 
des ressortissants des pays en voie de developpement, aux metiers et aux 
sciences de la mer; > <• , - s . , 

2, Prie en outre le Secretaire general de presenter un rapport 
preliminaire sur la question de la creation d'un service maritime inter­
gouvernemental au Conseil economique et social, a sa cinquante-troisieme 
session, compte tenu a la fois des vues exprimees par les Etats Membres 
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et par les organismes interesses et de la necessite d'eviter de porter 
atteinte aux fonctions et a la competence du mecanisme international qui 
doit etre etabli en application des resolutions 2749 (XXV) et 2750 C (XXV) 
de l'Assembiee generale en date du 17 decembre 1970; 

3« Prie le Conseil economique et social de presenter ses conclusions 
a l'Assembiee generale a sa vingt-septieme session,.11 

7- La Commission a ete saisie par le Secretaire general d'un etat revise 

(A/C.2/L.1218/Rev.l) des incidences' administratives et financieres du projet de 
resolution revise (A/C. 2/L.1193/Rev.l). . 

8. A la meme seance, le representant de la Norvege a presente oralement un projet 
de resolution dont le texte etait le suivant 

"L'Assembiee generale, 

Ayant procede a un examen preliminaire de la question de la creation 
d'un service maritime intergouvernemental, 

Decide de surseoir a 1'examen de cette question en vue d'un examen 
plus approfondi par le Comite des utilisations pacifiques du fond des mers 
et des oceans au-dela des limites de la juridiction nationaleo" 

9- A la meme seance, le representant des Philippines a propose oralement que 

l'Assembiee decide de renvoyer la question au Conseil economique et social pour 

qu'il en poursuive 1'examen a sa cinquante-troisieme session,, 

10. A la meme seance, le representant de la Norvege a revise oralement la propo­
sition de sa delegation, ajoutant les mots "a sa session de juillet-aout, en 1972" 

a la fin du paragraphe du dispositif et ajoutant un nouveau paragraphe dont le 

texte etait le suivant : 

"2. Prie le Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et 
des oceans au—dela des limites de la juridiction nationale de faire rapport 
sur cette question a l'Assembiee generale par 1'intermediaire du Conseil 
economique et social". 

11. A la meme seance, le representant de Malte a declare ne pas insister pour que 

le projet de resolution revise (A/C.2/L.1193/Rev.l) soit mis aux voix. 
12. A la meme seance, le representant de l'Equateur a propose de supprimer le 

paragraphe 2, proposition que sa delegation a ensuite retiree. 
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13. La Commission a ensuite adopte, par ^6 voix cbntre 14, .avec 25 abstentions, le 
projet de resolution sounds par la Norvege, tel qu'il avait ete revise oralement au 
cours de la discussion (voir par. 49 > projet de resolution IX)„ v . ' ~ : 

14• Le 22 novembre 1971} la Commission a ete saisie d'un projet de resolution 

(A/C.2/LO 1184/Rev„ 1), intitule "Elargissement; de la composition du, Con'seil economique 
et social", presente par 1'Algerie, 11 Argentine. 1'Autriche, le Cameroun, le Canada," 
la Colombie, la Cote d'lvoire, le Danemark, 1'Egypte, l'Espagne, les Etats-Unis "--'v 
d'Amerique, la Finlande, le Ghana, la Guinee, 1'Indonesia, 1'Italie, la Jamalque, 
le Japon, le Kenya, le Liban, Madagascar, la Malaisie. le Mali, le Maroc. la 1 g f 
Mauritanie, le MexLque. le Niger, le Nigeria.' la Norvege, les Pays-Bas. la Republique -
arabe libyenne. la Republique centrafricaine. la Republique democratique populaire 
du Yemen, la Republique Dominicaine. le Soudan, la Suede, le Tchad, la Tunisie. et 
le Zaire, dont le texte etait le suivant : , j . ' -••. • •: - ' ' 

"L'Assemblee generale. " \ 

Reconnaissant qu'un elargissement de la composition'du. Conseil economique 
et social assurera une large representation de la composition des Nations Unies ) 
dans son ensemble et fera du Conseil un organe plus efficace dans 1'accomplis-. 
sement de ses fonctions, selon les chapitres IX et X de la Charte, ; * . 

Ayant considere le rapport du Conseil economique et .social: \fv < 

1° Prend note de la resolution 1621 (LI); 

2o Decide d'adopter, conformement a l'Article 108 de la Charte des- ... .. 
Nations Unies, 1' amendement suivant a la Charte et de le soumettre pour rati­
fication aux Etats Membres de 1'Organisation des Nations'Unies : - • 

'Article 61 ' - ~ 

lo Le Conseil economique et social se compose de 54 Membres de 
1'Organisation des Nations Unies, elus par l'Assemblee generale. * 

2o • Sous reserve des dispositions du paragraphe 3j 1® membres du Conseil 
economique et social sont elus chaque annee pour une periode de 
Lrois ans. Les membres sortants sont immediatement reeligibles. 

3o Lors de la premiere election qui aura lieu apres que 3Le nombre des 
membres du Conseil economique et social aura ete porte de 27 a 54> 
27 membres seront elus en plus de ceux qui auront ete elus en rempla— 
cement des 9 membres. dont le mandat viendra a expiration a la fin de , 

' 1'annee. Le mandat de 9 de ces. 27 membres supplementaires expirera -
au bout d'un an et celui de 9 autres au bout de deux ans, selon les 

/ -~ / dispositions prises par l'Assemblee generale. - - -
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k. Chaquemembre du Conseil economique et social a on eepresentant au 
COHS0ll * 

- ,?rie instalment tous les membres de ratifier l'amendement ci-dessus 
le plus too possible, conformement a leurs procedures constitutionnelles 
respectives, et de deposer leurs instruments de ratification aupres du 
Secretaire general; 

 ̂*. Decide en outre, que les sieges supplementaires seront distribu.es en 
conformite avec la repartition geographique actuelle des sieges au sein du 
Conseil; 

5* Se felicite de la decision qu'a prise le Conseil, en attendant de 
recevoir les ratifications necessaires, de porter a 5h le nombre des membres 
de ses conites de session; 

6. Invite le Conseil economique et social a elire, le plus t6t possible 
et au plus tard lors des seances d'organisation des travaux de sa cinquante-
deuxierae session, parmi les Membres de 1'Organisation des Nations Unies les 
27 membres supplementaires appeles a sieger aux comites de session elargis. 
Ces elections devraient etre conformes a la presente repartition geographique 
et avoir lieu chaque aruiee en attendant l1 entree en vigueur de 1'elargissement 
de la composition du Conseil; 

7• Decide cu'a compter de la date d'entree en vigueur de l'amendement 
susmentionne, 1'article lh6 du reglement interieur de l'Assemblee generale est 
modifie de la faqon suivante : 

'Article 1 k6 

Chaque anr.ee, au cours de sa session ordinaire, l'Assemblee generale elit 
18 membres du Conseil economique et social pour une periode de trois ar.s. 

15 • he 23 novembre 1571, la Commission a ete saisie d'amendements (A/C.2/L.1190) 

presentes par la Kaute-Volta tendant a : 

a) Remplacer le paragraphe 7 du projet de resolution A/C.2/L.ll8h/Rev.l par 

le texte suivant : 

"h. Decide en outre que la distribution des sieges au sein du Conseil 
se fera en conform!te avec le principe d'une repartition geographique equitable 
tenant compte du nombre actuel des Etats Membres des differents groupes geo-
graphiques aux Nations Unies, a savoir : 

a) Dix-sept sieges pour les pays d'Afrique; 

b) Treize sieges pour les pays d'Asie; 

c) Dix sieges pour les pays d'Amerique latine; 

d) Dix sieges pour les pays d'Europe occidentale et autres; 

e) Quatre sieges pour les pays d'Europe orientale, 

b) Remplacer, a la cinquieme ligne du paragraphe 6, les mots present 
repartition geographique" par les mots "repartition geographique eaui a 
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16. A la l426eme seance, le'2 decembre 1571, le representant du Kenya a presente, 

au nom des auteurs, le pro jet de resolution revise (A/C .2/L.ll84/Eev.l). 

17. Les amendements publies sous. la cote A/C.2/L.1190, .qui avaient ete retires 

a la l426eme seance, le 2 decembre 1971, ont ete presented a nouveau par le Congo, -

sous la cote A/C.2/L.1208; la Commission en a ete saisie le 3 decembre 1971. -/ 

18. Le 9 decembre 1971, la Commission a ete saisie d'amendements revises '/-

(A/C.2/L.1208/Rev.l) au projet de resolution (A/C.2/L.ll84/Rev.l), tendant a : 

a) Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant r 

• Decide en outre que la distribution des sieges au sein du Conseil v 
se fera en conformite avec le principe d'une repartition geographique equitable, 
tenant compte du nombre~ actuel des Etats Membres des differents groupes geo-
graphiques a 1'Organisation des Nations Uriies;" q -

b) Maintenir le deuxieme amendement /voir par. i5 b_)/. 

19. A la l422eme seance, le 11 decembre 1971, le representant des Philippines . -• •> • 

a presente, au nom des delegations de 1'Arabie Saoudlte, de Bahrein, de la Birmanie, 

de Ceylan, des Fidji, de 1'Irak, du Kowext, du Laos, du Nepal, de 1'Oman, du , , -

Pakistan, des Philippines, du Qatar, de la Republique khmere, de Singapour,- de la 

Thailande et du Yemen, des amendements (A/C.2/L.1210) tendant a : ... -

a) Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant : 

"4. Decide en outre que les sieges supplementaires seront distribues de. -
faqon a garantir que la repartition finale de tous les sieges au sein du Conseil 
elargi soit essentiellement conforme au principe de la repartition geographique 
equitable;" - • . ' , ' '' 

b) Remplacer la deuxieme phrase du paragraphe 6 par le texte suivant p 

"Ces elections devront garantir que la repartition de tous les.sieges au 
sein des comites de session elargis soit essentiellement conforme au principe 
de la repartition geographique equitable, et elles devront avoir lieu chaque 
annee en attendant 1' entree en vigueur de 1'elargissement de la composition du 
Conseil." •• ,• 1 . s 

20. A la meme seance, le representant du Congo a presente, au nom des delegations 

du Congo et du Rwanda, des amendements (A/C.2/L.1208/Rev.2) au projet de resolution 

(A/C.2/L.'ll84/Rev.l), tendant a 

\ 
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a) Remplacer le paragraphe 4.par le texte suivant : 

* Decide en outre que la distribution des sieges au sein du Conseil 
se fera en conformite avec le principe d'uhe repartition geographique equitable, 
enan compte du nombre de tous les Etats Membres des differents groupes 
geographiques a 1'Organisation des Nations Unies;" 

b) Remplacer, a la cinquieme ligne du paragraphe 6, les mots "presente 

repartition geographique" par les mots "repartition geographique equitable". 

21. A la meme seance, le representant de la Haute-Volt a a propose oralement que 

l'Assemblee generale decide de renvoyer a sa vingt-septieme session la question de 

1'elargissement du Conseil economique et social. 

22. A la meme seance, le Lesotho et le Liberia se sont joints aux auteurs du 

projet de resolution. 

23* A la l445eme seance, le 14 decembre 1971, le representant du Congo a presente, 

au nom du Congo et du Rwanda, des amendements revises (A/C.2/L.1208/Rev.3) tendant 

a : 

a) Remplacer le paragraphe 4 du projet de resolution (A/C.2/L.1124/Rev.l) 

par le texte suivant : , 

"4. Decide en outre que la distribution des sieges au sein du Conseil 
elargi se fera de maniere a ce que le principe de la x-epartition geographique 
equitable soit le principal critere;" 

b) laintenir le deuxieme amendement /voir par. 15 b)/. 

24. A la meme seance, le representant du Kdweit a retire, au nom des auteurs, 

les amendements faisant l'objet.du document A/C.2/L.1210. 

25« A la meme seance, le representant de 1' Australie a presente des amendements 

(A/C.2/L.1221) au projet de resolution (A/C.2/L.ll84/Rev.l), tendant a : 

a) Remplacer le paragraphe 4 par le texte suivant : 

"4. Decide en outre que les membres du Conseil seront el us selon la 
repartition suivante : ' 

a) Quatorze membres parmi les Etats d'Afrique; 

b) Onze membres parmi les Etats d'Asie; 

c) Dix membres parmi les Etats d'Amerique latine; 

g) Treize membres parmi les Etats d'Europe occidentale et 

d'autres Etats; 
e) Six membres parmi les Etats socialistes d'Europe orientale. 
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b) Remplacer, au paragraphe 6, les mots' "a la presente repartition geo-

graphique. parties mots "au paragraphe h ci-dessus". '-a ' -

26. A la meme seance, le representant' du Lib an a. -propose oralement un sous-

amendement a 1'amendement australien tendant a ajouter a la fin du paragraphe 4 ' 

une nouvelle phrase dont le texte serait le suivant : • 

"Cette repartition des sieges' sera revisee.par l'Assemblee generale7 J 
a sa vingt-septieme session essentiellement sur la base du principe d'une. 
representation geographiqueeequitable". ' v : - ^ 

27. A la l4^-6eme seance, le 15 decembre 1971; le representant de la Haute-Yolta, 

a demande que l'on vote en premier lieu sur sa proposition tendant a renvoyer 

la question a lretude a la vingt-septieme session de l'Assemblee generale. Cette 

motion a ete repouss^e par W yoix contre31, -avec-25 abstentions..; 7 •' ' ' " 

28. La Commission a ensuite vote comme suit sur le projet .de resolution 1 • -v 

(A/c.2/L.ll8^-/Rev.l) et les amendements y relatifs : •' * 

a) A la, demande du representant de l'Egypte, le premier amendement presente 

par les delegations du Congo et du Rwanda (A/C.2/L.1208/Rev.3) a ete mis aux ' g J'. ; 

voix separement; a la demande du representant de la Haute-Volta, le vote a eu. lieu 

par appel nominal. L'amendement a ete rejete par 60 voix contre .37, avec 

15 abstentions; les voix se sont re parties comme suit :. v 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Bahrein, Bhoutan, 
Birmanie, Csmeroun, Ceylan, Chypre, Congo, Ethiopie, 
Fidji, Haute-Volta, Inde, Irak, Iran, Israel, Jordanie, 
Koweit, Laos, Liban, Mali/ Mauritania, Nepal,Oman, 
Philippines, Qatar, Republique arabe syrienne, Republique 
democratique populaire du Yemen, Republique khmere, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Singapour, Togo, 
Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre : Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Barbade, 
Belgique, Bolivie,, Bresil, Bulgarie, Canada, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Cote d_'Ivoire,. Banemark, El Salvador, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, 
Grece, Guatemala, Guyane, Haiti, Honduras/ Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Jama'ique, Kenya, Luxembourg, 

1 Madagascar, Malawi, Malte, Mexique, Mongolie, Nicaragua, 
Norvege, Nouvelle-Zelaride, Panama, pays-Bas,^Ferou, 

' •  ,  ' .  A  P o l o g n e ,  P o r t u g a l ,  R e p u b l i q u e  D o m i n i c a i n e ,  R e p u b l i q u e  
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'.Irlande du Nord, Souaziland, Soudan, 
Suede, Tchecoslovaquie, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela. 
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Se sont abstenus . Algerie, Dahomey, Egypte, Ghana, Indonesie, Japon, Liberia, 
Malaisie, Maroc, Nigeria, Ouganda, Republique arabe 
libyenne, Senegal,- Thailande, Zaire. 

b) A la demande du representant de 1'Egypte, le deuxieme amendement presente 

par les delegations du Congo et du Rwanda (A/C.2/L.1208/Add.3) a ete mis aux voix 

separement; a la demande du representant de la Haute-Volta, le vote a eu lieu 

par appel nominal. L'amendement a 6te rejete par 6k voix contre 3k, avec 

17 abstentions; les voix se sont rdparties comme suit : 

Qnt vote pour : Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Bahrein, Bhoutan, 
Jirmarie, Oamercun, Ceylan, Chypre, Congo, Dahcmey, 
.ithiopie, Haute-Volta, Inde, Irak, Iran, Icrdnnic, HeweIt, 
lacs,_ Liban, Mali, Mauritanie, Cman, Philippines, Qatar, 
Republique arabe syrienne, Republique democratique 
populaire du Yemen, Republique khmere, Republique-Unie 
de Tanzanie, Rwanda, Togo, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Qnt vote contre : Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Barbade, 
Belgique, Bolivie, Botswana, Bresil, Bulgarie, Canada, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, 
Finlande, France, Grece, Guatemala, Guyane, Haiti, 
Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Jama'ique, 
Kenya, Luxembourg,. Madagascar, Malawi, Malte, Mexique, 
Mongolie, Nicaragua, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, 
Fanama, Pays-Bas, Ferou, Pologne, Portugal, Republique 
Dominicaine, Republique socialistei sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande 
du Nord, Souaziland, Soudan, Suede, Tchecoslovaquie, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus : Algerie, Cote d'lvoire, Fidji, Ghana, Indonesie, Israel, 
Japon, Liberia, Malaisie, Maroc, Nepal, Nigeria, 
Republique arabe libyenne, Senegal, Singapour, Thailande, 
Zaire. 

c) Le sous-amendement propose oralement par le representant du Liban 

(voir pax. 26) a ete rejete par 66 voix contre 37J avec 5 abstentions; 

d) Les amendements presentes par la delegation australienne sous la 

cote A/C.2/L.1221 (voir par. 25) ont fait L'objet d'un vote par appel nominal, 

a la demande du representant de 1'Australie. lis ont ete adoptes par 78 voix 

contre 13, avec 22 abstentions; les voix se sont re parties comme suit : 
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Ont vote pour Afghanistan, Arabie Saoudite, Argentine, Austraiie, 
Autriche, Barbafle> Bhontan, Birmanie, Bolivie, BresiT, 
Canada, Chili, Chypre/ Colombie, Costa Eiea, Ccte d'lvoire 
Cuba, Bar.emark, Egypte, El Salvador, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis^d'Amerique, Fidji, Finlande, Ghana, Guatemala, 
Guyane, Haiti, Honduras, Inde, Indonesie, Irak, Iran, 
Irlande, Islar.de, Israel, Italie, Jataaique, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Madagascar, 
Malaisie, 'Malawi,-Malte, Mexique, Mongolie, Nepal, > 
Nicaragua, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, . 
Panama, Pays-Bas,' Perou, Philippines, Republique 
arabe syrienne, Eepublique. democratique populaire du 
Yemen, Eepublique Dominicaine, Eepublique Khmere, 
Senegal, Singapour, Souaziland, Soudan, Suede, Thailande, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, . 
Yemen, Yougoslavie.- • " 

Camerouri, Congo, Ethiopie, France, Grece, Haute-Volta, -
Mali, Eepublique-Unie de Tanzania, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Word, Rwanda, Togo, 
Zaire, Zamfcie. - . -

Afrique du Sud, Algerie, Bahrein,, Belgique, Bulgarie, 
Ceylan, Dahomey, Hongrie, Laos, Luxembourg,. Maroc, 
Mauritanie, Oman, Pologne, Portugal, Qatar, Eepublique 
arabe libyenne, Eepublique socialiste sovietique de - . 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchecoslovaquie, Union, des Republiques 
socialistes sovietiques. ' . * 

e) A la demande du representant de la France, le paragraphe 2 du pro jet de 

resolution publie sous la cote A/C.2/L.ll84/Rev,l a ete mis aux voix separement . 

par appel nominal. II a ete adopte par 93 voix contre A, avec 16 abstentions: 

les voix se sont reparties eomme suit : : ' 

Ont vote contre 

Se sont abstenus : 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahrein, Barbade, Belgique, Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Bresil, Cameroun, Canada, Ceylan, 
Chili, Chypre, Colcmbie, Costa Rica, Cote d'lvoire, 
Cuba, Dahomey, Danemark, Egypte, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis dfAmerique, Fidji, Finlande, ; 
Ghana, Guatemala, Guyana,- Haiti, Honduras, Inde, 
Indonesia, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israel,.Italie, 
Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya., Koweit, Laos, Liban, 
Liberia, Madagascar, 'Malaisie, Malawi, Mali, Malte, 
Maroc, Mexique, Nepal, Nicaragua, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Cman, Ouganda, Panama, Pays-Bas, 
Ferou, Philippines, Qatar, Eepublique arabe libyenne, , 

/... 
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Ont vote contre : 

Se sont abstenus 

Republique arabe syrienne, Republique democratique 
populaire du Yemen, Republique Dominicaine, Roumanie, 
Senegal,' Singapour, Souaziland, Soudan, Suede, 
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Ethiopie, France, Grece, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

Afrique du Sud, Bulgarie, Congo, Haute-Volta, Hongrie, 
Luxembourg, Mongolie, Pologne, Portugal, Republique khmere. 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Tchecoslovaquie, 
Union des R^publiques socialistes sovietiques. 

f) A la suite d'un vote par appel nominal demande par le representant 
des Etats-Unis d'Amdrique, I'ensemble du projet de resolution des 4l puissances, 
sous sa forme modifiee, a ete adopte par 93 voix contre 4, avec 17 abstentions 

(voir par. 48, projet de resolution X); les voix se sont reparties corome suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Se sont abstenus : 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Arabie, Saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahrein, Barbade, 
Bhoutan, Birmariie, Bolivie, Bresil, Cameroun, Canada, 
Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Cote d' Ivoire, 
Cuba, Dahomey, Danemark, Egypte, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Fidji, Finlande, Ghana, 
Guatemala, Guyane, Haiti, Honduras, Inde, Indonesie, 
Irak, Iran, Irlande, Islande", Israel, Italie, . Jamaxque, 
Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Ouganda, Panama, Pays-Bas, Perou, • 
Philippines, Qatar, Republique arabe libyenne, Republique 
arabe syrienne, Republique democratique populaire du 
Yemen, Republique Dominicaine, Republique khmere, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Senegal, Singapour, 
Souaziland, Soudan, Suede, Thailande, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

/ 

Ethiopie, France, Grece, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d1Irlande du Nord. 

Afrique du Sud, Belgique, Bulgarie, Congo, Haute-Volta, 
Hongrie, Laos, Luxembourg, Mongolie, Oman, Pologne, 
Portugal, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Rwanda, 

socialistes Tchecoslovaquie, Union des Republiques 
sovietiques. / . . .  
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29. Parlant.au nam des metnbres du Groupe asiatique/ le- representant du Libari a-

declare que celui-ci appuyait en prihcipe• 1'amend'ement-de -la Charte des Nations •• 

, llnies tendant a elargir la composition du Conseil eeonomique et*social et figurant, 
dans le document A/C.2/L.ll84/Rey.l. :7 y? '7' .;/ '' 7 7: , y u • .". 7 
30. Le Groupe asiatique etait d'avis que. le Conseil pourrait mieux jouer le~ 

role qui lui incombe dans le domaine du de veloppement economique et social aux. ... 

termes de la Charte, si les pays developpes et les pays en 'voie de developpement 

y etaient mieux representee. Toutefois, le Groupe asiatique estimait'que la . • 

repartition des sieges prevue dans le projet de resolution adopte par ,1a Deuxieme. 

Commission etait, inequitable etyLe pla9a.it dans ,une position inferieure et : 

desavantageuse par rapport aux autres groupes geographiques. L'Asie, qui 

represente plus de la moitie de la population mondiale, avait 3 4 Stats Membres a 

1'Organisation des Nations Unies, dont un membre permanent du.Conse.il de securite. 

31. Le Groupe asiatique se reservait done le droit'de soulever la question de - . 

la repartition des sieges au Conseil economique et social elargi lors d'-une 

s e s s i o n  u i t e r i e u r e  d e  l ' A s s e m b l e e  g e n e  r a l e .  •  .  . *  .  ,  .  '  '  * 7 "  

32. Ala l/+|6eme seance, le 8 decembre 1971, le representant du Canada a presente 

au nom de,s' delegations du Canada, du :Danemark, de 1'Indohesie, du Kenya, et- de la ; 

N o u v e l l e - Z e l a n d e ,  u n  p r o j e t  d e  r e s o l u t i o n  r e v i s e  ( A / C , 2 / L . 1 2 1 1 / R e v . l )  i n t i t u l e  7 ' . ' . '  

"Ressources en proteines" qui etait conqu comme suit : -V • . 7 

"L'Assemblee generale, •••,•' ,• 

Rappelant ses resolutions 2/l6 (XXIIl) et 268t (XXV), la resolution 
161+0 (L.J) du Conseil economique et social, la resolution WHA. 22.56 de l'OMS 
et les resolutions 2/69 el 7/71 de la Conference de la FAO, 

Rappelant egalement les paragraphes 18 et 69 de la Strategie inter- . 
nationale du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement [resolution 2626 (XXV)], . 

Reconnaissant que le probleme des proteines fait partie du probleme 
general de 1'approvisionnement equilibre en produits alimentaires, de la 
productivity agricole, du traitement et de la distribution des produits 
alimentaires et des niv'eaux de sante et de. developpement economique,^ et que 
ce probleme. implique des considerations touchant a 1'education, a 
1'economie, a la culture . et; a la politique, 

Reconnaissant egalement que la malnutrition en calories et en proteines 
est la cause essentielle de la forte mortalite chez les nourrissons et les . ^ . 
jeunes enfants, laquelle atteint-25" a 30 p. 100 dans de nombreux^pays en J : 
voie de developpement et .que cette malnutrition accentue la vulnerabilite a , 
1' infection et peut affecter en permanence la croissance et le; developpemen -
des survivants, au detriment du developpement ulterieur de _eurs facultes 
p h y s i q u e s  e t  i n t e l l e c t u e l l e s ,  •  ,  .  •  .  / . , ,  
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Considerant qu'il est de 1'interet des pays en voie de developpement 
d'utiliser davantage 1"assistance financiere et technique exterieure, et 
en particulier multilaterale, dont ils disposent pour faire face aux 
problemes a'approvisionnement et de nutrition, puisque, du point de vue 
du developpement national, ce que coute la malnutrition, directement et 
indirectement, depasse souvent de loin ce que eouterait sa prevention, 

Reconnaissant que puisqu'en fin de compte le probleme des proteines 
ne peut etre regie definitivement qu'a long terme, alors qu'une action 
immediate s'impose en faveur des groupes vulnerables si 1-on veut eviter 
des dommages irreparables, il faut des a present etablir nettement des 
priorites nationales et internationales concernant les mesures correctives 
a prendre, et que par consequent l'assistance exterieure a court terme, 
par exemple 1'envoi ds urgence de produits alimentaires, doit (§tre combinee 
avec l'assistance au titre de pro jets a long terme, dont 1! importance est 
vitale, 

No tan t le programme et les activites d'assistance relatifs au probleme 
des proteines qui sont entrepris par divers organismes des Nations Unies 
et notamment par le Groupe consultatif sur les proteines, ne dans le cadre 
de 1'CNU, et par les quatre organisations qui le parrainent - le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, 11 Organisation des Nations Unies pour 1'ali­
mentation et 1'agriculture, 1'Organisation mondiale de la sante et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le developpement - et 
soulignant que leurs efforts doivent etre davantage integres pour avoir le 
maximum d'efficacite, 

S'inquietant de voir que la prise de conscience croissante de 1 'ampleur 
et des consequences du probleme de la malnutrition en calories et en 
proteines n'a pas provoque, a 1'echelon national ou international, une 
reaction du type et de la portee qui seraient necessaires pour aborder 
efficacement le probleme, 

1. Prie instamment les pays en voie de developpement d'etablir imme-
diatement des priorites et d'entreprendre une action et des programmes^ 
d'information speciaux concernant la malnutrition par carence en pioteines, 
etant donne qu'a court terme, une meilleure utilisation des^ressources 
existantes est le seul moyen realisable de diminuer I'acuite du probleme % 

2. Prie instamment. les pays developpes de renforcer 1-appui qu'ils 
apportent aux projets et programmes tant bilateraux que multilateraux 
relatifs au probleme des proteines; 

3 .  Prie instamment les pays en voie-de developpement : 

a> De rediger des enonces detailles de leur politique nationale 
de nutrition et des politiques alimentaires et agricoles connexes^qui 
figureront dans leurs plans de developpemenu, selon les P 
administratives les plus appropriees; . 

'  / . . •  
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b) D'encourager:et d'utiliser ah maximum les enquetes et les 
etudes sur leur situation alimentaire -et nutritionnelle et de favoriser la 

-formation des specialistes necessaires dans le domaine des sciences et des 
techniques liees a 11 alimentation, a 1'agriculture, a la nutrition et a. 
d'autres secteurs connexes; 

-Prie instamment les gouvernements de ~mettre en application selon 
qu'il conviendra, mais aussitot que possible, les elements essentiels de la 
Declaration de strategie sur 1'action-.a entreprendre pour-ecarter la menace 
d'une crise des proteines dans les.pays eh voie de developpement, formulee 
par le Groupe d'experts reuni par le Secretaire general 2/, tels qu'ils 
figurent dans 1'annexe a la presente resolution; 

Prie les organes competents de 1'Organisation des Nations Unies, 
les institutions specialisees et l'Agence internationale de l'energie '• .. 
atomique d'aider les pays en voie de developpement par tous les moyens a 
leur disposition a appliquer les me sure s enoncees aux: paragraphes 3 et,4 
ci-dessus; , ' 

6. Recommande aux organisations qui le parrainent que le mandat du. 
Groupe consultatif sur les proteines soit modifie comme suit, pour qu'il 
puisse elargir ses activites et jouer un role plus actif et plus stimulant 

a) Donner des conseils sur les1 aspects techniques, economiques, 
educatifs, sociaux et autres aspects connexes _de . tous. le's programmes d'ame-
lioration de la nutrition en proteines au sein du systeme des Nations Uhies 

b) Donner des conseils sur les programmes en cours et sur de -
nouveaux domaines d'activite; , 

c) Definir des orientations quant a l'etablissement de vastes 
programmes a entreprendre par les organismes des Nations Unies s'occupant- . 
des divers aspects du probleme des proteines; ' ' 

dr) Rechercher, evaluer et diffuser des renseignements nouveaux-
sur tous les aspects du probleme des proteines; 

e) Donner des avis sur 1'amelioration des methodes applicables a 
l'evaluation des projets et aux etudes de realisation; 

2/ Voir Declaration de strategie sur 1'action a entreprendre pour ecarter 
la menace d'une crise des proteines dans les pays en voie de dgveloppement 
(publication des Nations Unies, No de vente : F.71* II.A. 17^ • 

' 
v 
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i") Identifier et evaluer les problernes relatifs au developpement 
des ressources en proteines et a la malnutrition en proteines et en calories 
qui necessitent des recherches scientifiques et techniques, et donner des 
avis a ce sujet; 

g) Donner des avis sur les autres questions que les divers 
organismes des Nations Unies lui soumettront; 

7» Demands installment aux organismes interesses des Nations Unies, et 
en particulier au Programme alimentaire mondial, a 1'Organisation inter-
nationale du Travail, a 1'Organisation des Nations Unies pour 1education, la 
la science et la culture et a l'Agence internationale de l'energie atomique, 
de parrainer sans reserve le Groupe consultatif sur les proteines pour qu'il 
puisse s'acquitter convenablement de son mandat et fournir un appui au 
systeme des Nations Unies; 

8. Prie le Secretaire general, a cette meme fin, d'etudier en consul­
tation avec le Directeur du Programme des Nat?'.ons Unies pour le developpement, 
le Secretaire general de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement et le Directeur executif de 1' Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, les modalites selon lesquelles 
1'Organisation des Nations Unies pourrait parrainer le Groupe consultatif 
sur les proteines et de faire rapport a ce sujet au Conseil economique et 
social, a sa cinquante-deuxieme session; 

9. Note avec satisfaction les paragraphes 6 et 7 be la resolution 
1640 (Li) du Conseil economique et social relatifs a la poursuite des echanges 
de vues sur la strategie relative aux proteines dans le cadre d!autres organes 
et a la presentation de rapports annuels par le Groupe consul tat if sur les 
proteines; 

10. Prie le Comite de la science et de la technique du Conseil̂ eco-̂   ̂
nomique et~social d'inviter le Groupe consultatif sur les proteines a se faire 
representer comme il convient aux reunions que le Comite tiendra^pour reexa 
miner et mettre en lumiere le probleme des proteines ̂et demande instamment aux 
gouvernenents, a I'ONU et aux institutions specialises^ interessees de 
designer des representants de rang eleve pour assister a ces reunions; 

11 Prie le Directeur du Programme des Nations Unies pour le develop^ 
pement,* en~^sultation avec les chefs de secretariat' des organisations qui 
parrainent le Groupe consultatif sur les proteines, de faire en s^tequ ^ 
persormes ayant participe a la reunion convoquee par le Secretai g 
application de 'la resolution 2684 (XXV) se rendent dans les pays dont les 
gouvernements en auront fait la demande afin de favoriser la mise sur pie 
sur le plan national, de politiques et d'arrangements visant a fa:rre face^aox 

' problemes des proteines, et fassent rapport, comme il conv , 
de la science et de la technique du Conseil economique et social, 
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12. Prie en outre le Secretaire general de consulter les gouvernements -
sur la possibllite de creer un Fonds special des proteines relevant du 
Programme des Nations Unies pour le developpement; ,particulierement pour 
determiner si ce fonds pourrait disposer de ressources appreciables. 

Annexe 

l) S'efforcer par tous les~moyens d'augmenter la production/des 
denrees alimentaires, notamment en exploitant des varietes nouvelles' 
a haut rendement, compte tenu en:particulier de la necessite -
d'aceroitre la production des legumineuses et oleagineuses riches-
en proteines; « . . 

Encourager 1'acceleration et 1'expansion de la recherche tendant a 
ameliorer la valeur nutritive des proteines de cereales, en faisant 
appel aux techniques de la genetique; 

Encourager 1'acceleration et 1*expansion de la recherche visant a 
obtenir des legumineuses et oleagineuses a haut rendement;; 

Encourager 1'augmentation de la production de proteines d'origine 
animale, notamment en faisant des recherches sur 11accroissement 
du rendement et de la production des plantes xourrageres; 

5) S'efforcer par tous les moyens de prevenir les pertes evitables 
d'aliments proteiques dans les champs, dans les magasins, en cours 
de transport et dans les maisons; 

6) Encourager 1'augmentation de la production halieutique en mer et en 

eau douce; > - ' - -

7) Encourager la realisation, la distribution et la premotion dsaliments 
additionnes de proteines; ' ; . . - • 

8) Faciliter 1'application de la science et de la technique a 1'exploi­
tation de nouvelles sources de proteines/ afin de completer les . 
ressources alimentaires classiques; y 

Creer et appuyer des centres regionaux et nationaux de^recherche^ eu 
de formation en matiere de techniques agricoles, de science et de . 
technique de 1!alimentation, et de nutrition; 

10) Mener des campagnes d'information et d'education dans le demaine de 
la production et de la consommation de proteines; 

11) . Ameliorer 1'utilisation des proteines par la lutte contre les 
maladies infectieuses et la prevention'de ces maladies; 

2) 

3) 

b) 

9) 
• \ 
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12) Revoir et ameliorer la politique, la legislation et les reglements 
concernant tous les aspects de la production, du traitement et de 
la commercialisation des denrees alimentaires et des proteines, de 
faqon a eliminer les obstacles superflus et a encourager les 
activites voulues; 

13) Accorder une attention particuliere aux besoins en proteines des 
groupes vulnerabies; 

1^) Lancer des programmes d'intervention tendant a assurer que les 
groupes vulnerables reqoivent en quantite suffisante le type le plus 
approprie d'aliments par les moyens les plus efficaces; 

15) Reconnaitre 1'-importance des rapports existant entre la dimension 
de la famille, la croissance de la population et le probleme des 
proteines; .1 , 

16) Reconnaitre le role que jouent le developpement economique et la 
modernisation sociale dans la solution du probleme des proteines." 

33- Pr^sentant le pro jet de resolution revise au nom du Canada, du Danemark, de 
1'Indondsie, du Kenya et de la Nouvelle-Zelande, le representant du Canada l'a de 
nouveau modif16 oralement ccmme suit : 

a) Au troisieme alinea du preambule, il a ajoute les mots "et social" 

apres le met "econcmique"; 

b) II a ajoute un nouveau paragraphe 10 ainsi libelle : , d 

"10. Se felicite de la creation recente par le Conseil de la FAO, confor-
mement a la resolution 7/71 adoptee par la Conference de 1'Organisation des 
Nations Unies pour l1 alimentation et 1'agriculture a sa seizieme session, 
d'un ccmite special de sept membres charge d'examiner les travaux de 
1'Organisation dans le domaine des proteines;" 

c) II a reformule l'ancien paragraphe 10, devenu le paragraphe 11, de la 
I , • 

faqon suivante : -

' "11. Prie le Conseil economique et social de charger son ccmite de la 
science et de la technique d'inviter le Groupe consultatif f?ur les^proteines 
a se faire''representer ccmme il convient aux reunions quelle Comite tiendra 
pour re examiner et mettre en lumiere le. probleme des proteines ̂ et ̂ demande 
instamment aux gouvernements, a l'ONU et aux institutions specialisees ^ 
interessees de designer des representants de rang eleve pour assister a ces 
reunions;" 



d) 11 a reformule l'ancien paragraphe ll,\devenu le, paragraphe 12, de la 
faqon suivante : v;\. • -fi'/ • V;/' 'y-\ / 

12. Frle le Secretaire general/ agissant en collaboration avec le, V" 
Directeur du Programme des Nations; Unies pour le developpement et en 
consultation avec les chefs de secretariat des organisations qui parrainent 
le Groupe consultatif sur les/ proteines, de faireen sorte, a la demande des " 
gouvernements, que les perscnnes ayant participe a la reunion convbquee par -a 
le Secretaire general en application de la resolution 268b (XXV) se rendent 
dans les pays afin de favoriser la mise sur pied, sur le plan national,- de 
politiques et d'arrangements visant a.faire face aux problemes des- proteines-
et fassent rapport, comme il conviendra, au Comite de.la science et de la 
technique.du Consei l  economique e t  socia l ."  '  .  '  ; • • ' /  '  - y -

3^' Le Nicaragua et les Philippines se sont joints aux. auteurs du projet de . • 

r e s o l u t i o n  r e v i s e .  '  - -  " > ' • . /  ;  •  / V , V  :  

35* A la l4L5eme seance, le lL decembre 1971; le represent ant du Chili", a.presente 

des amendements (A/C.2/L.1220) au projet de resolution revise'(A/C.2/L.I21l/Rev .2) 

tendant a : *• - / : . ' 

a) Ajouter apres le deuxieme alinea dupfeambule un nouvel alinea ainsi 

conqu : - V- f . s. • y v V > . , v*; g 

"Ayant presente a 1'esprit la Declaration sur le probleme alimentaire y 
mondial faite par la deuxieme. Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement le 22 mars 1968, " . • ; 

b) Remplacer le troisieme alinea du preambule par le texte suivant : 

"Re c onnais sant que le probleme des proteines fait partie du probleme 
general de la production-de denrees alimentaires> et de l'approvisionnement ; 
en produits alimentaires, lequel depend, d'une grande diversite de facteurs 
-economiques, sociaux, culturels -et politiques, tant d'ordre interne que 
d'ordre international, les premiers tenant notamment au sous-developpement 
social et economique qui se traduit par le'chomage et le sous-emploi, des 
revenus tres faibles,.de mauvaises habitudes alimentaires, une faible producr. 
tivite del'agriculture et de graves insuffisances en matiere de commercia-^ 
lisation, et les derniers resultant notamment des graves desequilibres causes, 

" en ce qui concerne la distribution des denrees alimentaires, par les 
conditions defectueuses du.,commerce international de produits alimentaires, 

36. A la meme -seance, le representant du Canada a presente, au ncm des auteurs, 

un projet de resolution revise (A/C.2/L.121l/Rev.2) et.l'a modifie oralement 

comme suit : ' \ 
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a) II a accepte le premier amendement propose par le re pre sent ant du 
Chili (A/C.2/L.1220) (voir par. 36); 

b) II a supprime les mots "et en particulier multilaterale" figurant apres 

le mot "exterieure" aux deuxieme et troisieme lignes du cinquieme alinea du 
preambule; ' 

c) II a reformule le paragraphe 1 de la faqon suivante : 

Prie instamment les pays en voie de developpement d'etablir ou de 
souligner un ordre de priorite a court terme et d'entreprendre une action et 
des programmes d'information speciaux concernant la malnutrition par carence 
en prolines, etant donne qu'a court terme, une meilleure utilisation des 
ressources existantes est le seul moyen realisable de diminuer l'acuite du 
probleme, conformement a leurs plans nationaux respectifs;" 

d) II a reformule le paragraphe 5 de la faqon suivante : 

5. Prie les organes ccmpetents de 1'Organisation des Nations Unies, en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, les insti­
tutions specialisees et l'Agence internationale de l'energie atcmique, 
d'aider les pays en voie de developpement sur leur demande et par tous les 
moyens possibles a appliquer les mesures enoncees aux paragraphes 1, 3 et 
ci-dessus;" 

\ - • 

e) II a reformuld le paragraphe 11 de la faqon suivante : > 

"11. Prie le Conseil economique et social, lorsqu'il examinera le mandat 
de son Ccmite de la science et de la technique, de considerer favorablement 
la possibilite d'invfter le Groupe consultatif sur les proteines a se faire 
representer ccmme il conviendra aux reunions que le Ccmite tiendra pour 
reexaminer et mettre en lumiere le probleme des proteines et de demander 
instamment aux gouvernements, a I'ONU et aux institutions specialisees^ 
interessees de designer des representants de rang eleve pour assister a 
ces reunions;" 

f) II a reformule la premiere partie du paragraphe 13 de la faqon suivante : 

"Prie en outre le Secretaire general de demander 1* opinion des gouver-
nements sur la possibility de creer un fonds special des proteines relevant 
du Programme des Nations Unies'pour le developpement y comme le recommandent 
son groupe d'experts et le Comite consultatif sur V application de la science 
et de la technique au developpement afin de connaitre 1'opinion des gouver­
nements sur sa realisation et de determiner si ce fonds pourrait disposer 
de ressources appreciables." 



• V '  •  . ,  '  A / 8 5 7 8 / A d d . l  
•; •* .j,< v- •'•*" \9'\ - ' -v 'FrarwjaiS .-d •-3d: 

' 7 3 " '  '  ' - ^ v .  • ' • * "  3 -  -  P a g e  2 3  / " > ; * ,  ' % . J  n  

^ ^°sta Rica s'est joint aux auieurs du pro jet de resolution revise,, " . ,, 

30- A la1 meme seance, le representant de 1 'Egypte a" propose oralement les .- /. 
amendements suivants : - , , ' , " " -J*****5'';' '"3 ^ „v.'^ 

a) Remplacer les mots "le seul moyen" figurant a la quatrieme ligne du 

paragraphe 1 par les mots "un moyen important";. - , '• , • , 

b) Inserer les mots "a. la demande des gouvernements interesses" apres , ;3'73 

ie verbe initial, aux alineas a^, b),_ c), e) et g) du paragraphe..6} 3 - ./ 

- c )  •  I n s e r e r  l e  m e m b r e . d e  p h r a s e  c i - a p r e s ,  t e l  q u ' i l  a .  e t e  m o d i f i e  o r a l e m e n t  

par le representant du Canada (voir par. 36), apres la premiere partis du . v-

paragraphe 13: - '/ '• " 3. " 3, 3,.' ; 31,'f *j* 

" . . .  o u t r e  l e s  c o n t r i b u t i o n s  a u  P r o g r a m m e  d e s  N a t i o n s  U n i e s  p o u r  l e  d e v e l o p -  •  
pement attendues en application des resolutions pertinentes. des Nations Unies.1' 

39- A la 1^6eme seance, le 15 decembre 1971, la Commission a ete saisie d'un 

pro jet de resolution revise ,(A/C. 2/L. I2ll/Rev. 3) qui comprenait : .'3 J: :'7; 

a) Les amendements apportes oralement par les auteurs a la' lEEjeme seance, ' 3 » 

l e  1 4  d e c e m b r e  1 9 7 1 ;  * •  ;  • ? > '  V  •  •  ' y : - ,  
b) Un quatrieme alined du preambule modifie sur la base du deuxieme 

amendement propose, par le representant du Chili (voir par. 35); ce"t alinea etait 

ainsi congu : . ' ,'"3 ' ,7 3". ' • jj, - '• ' 

"Reconnaissant que le probleme des proteines fait partie du problems 
general de la production de denrees alimentaires et de 1 !approvisionnement 
en produits alimentaires,. lequel depend d'une grande diversite de facteurs . x 
economiques, sociaux, cul.turels' et politiqiies, et notamment de facteurs^tels 
que le sous-developpement social et economique qui se traduitpar le chomage^y , 
et le sous-emploi, des revenue tres faibles, de mauvaises habitudes ali­
mentaires, de mauvaises conditions de sante et d'hygiene, une faible produc-
tivite de 1'agriculture et de graves insuffisances en matiere de 
commercialisation,"; • " . . • ,3 - , V •' 

c), Le: mot "can" a la place du mot "may" au quatrieme alinea du preambule 

du texte anglais; ' • . ; • . " .. j 7" 

/ •  
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d) Un paragraphe 1 reformule comme suit : > 

"1. Prie instaiEment les pays en voie de developpement d'etablir ou de 
sc-uligner un ordre de priorites a court terme et d'entreprendre une action 
et des programmes d'information speciaux concernant la malnutrition par 
carence en proteines, conformement a leurs plans nationaux respectifs, car 
tout progres de la situation a court terme doit etre fonde sur une meilleure 
utilisation des ressources nationales et internationales existantes; 

e) Un paragraphe 13 reformule comme suit : 

"13. Prie en outre le Secretaire general de demander 1' opinion des 
gouvernements sur la possibility de creer un fonds special des proteines 
relevant du Programme des Nations Unies pour le developpement, comme le 
reccmmande son groupe d! experts et le Comite consultatif sur 1" application 
de la science et de la technique au developpement, et de determiner si 
ce fonds pour rait disposer de ressources appreciables, sans qu'il soit 
porte atteinte a 1'augmentation envisagee des ressources du Programme des 
Nations Unies pour le developpement, et de faire rapport a 1'Assembles 
generale, a sa vingt-septieme session, par 11intermediaire du Conseil 
economique et social.". 

kO. A la meme seance, presentant au nom des auteurs le pro jet de resolution 

revise (A/C.2/L.121l/Rev.3), le representant du Canada a reformule oralement 

le paragraphe 13 de la faqon suivante : 

"13. Prie en outre le Secretaire general de demander 1' opinion des ̂ 
gouvernements sur la recommandation de son groupe d®experts et du Comite 
consul tatif sur I'application de la science et de la technique.au developpement 
tendant a creer un fonds special des proteines relevant du Programme des 
Nations Unies pour le developpement, afin de connaitre 1'opinion des • 
gouvernements sur la possibility de creer ce fonds et̂ de determiner s il 
pourrait disnoser de ressources appreciables sans qu'il soit porte 
a 1'augmentation envisagee des ressources du Programme ̂des Rations Unies 
pour le developpement, et de faire rapport a I'Assemblee generale, a s m 

vingt-septieme session, par 1<intermediaire du Conseil economique et social. . 
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41, A la mime seance, les representants du Chili et de 1.'Egypte ont retire ieurs 

amendements respectifs au projet de resolution revise (A/C.2/L.12li/Rev.3), apres 
quoi la Commission a adopte'1'ensemble du. projet de .resolution par 68 voix 
centre zero, avec 9 abstentions (voir'par. 48, projet de resolution XI). 

42. A la mime seance, la Commission etait saisie d'un projet de resolution - , 

(A/C.2/264) intitule "Mesures visant a ameliorer 1'organisation des travaux du 

Conseil" que le Conseil economique et social avait reeommande pour adoption a 

1'Assemblee generale dans sa resolution 1622 (Li) et qui etait conqu comme suit.: 

"L'Assemblee generale, • " v- ' 4 , 

Tenant compte de 1'augmentation considerable, depuis vingt-cinq ans, 
du volume des activites des organes et des organismes des Nations Unies dsns^.. -
les domaines economique, social, scientifique et technique et de la necessity, 
dans ces circonstances, de coordonner plus.. nettement et plus efficacement •l -. 
ces activites, • 

Pappelant ses resolutions 2l88 (XXI) du 13 decembre 1966, 2360 (XXII) ^ p-
du 19 decembre 1967 et, particulierement, 2579 (XXIV) du 15 decembre 1969 
dans laquelle elle a, notamment, prie le Conseil economique et social 
d'apporter, aussitot que possible, dans le domaine de la coordination et 
de 1'examen des programmes, les ameliorations ou modifications qui pourront 
paraitre necessaires, compte tenu de 1'experience acquise et des faits 
nouveaux pertinents qui pourraient survenir au sein des organismes des 
Nations Unies, , . • r , 

Appuyant a ce sujet les recommandations'contenues dans la resolution 
1547 (XLIX) du Conseil, en date du 30 juillet 1970, * , ' / ' 

Rappelant qu'aux t'ermes du Chapitre IX de la Charte des; Nations unies 
1'Assemblee generale et, sous'son autorite, le Conseil economique et social, 
sont charges de developper la cooperation economique et sociale , 
Internationale, -

Soulignant qu'aux termes du Chapitre X'de la Charte, le Conseil economique 
et social est appele a jouer un role de premier plan au sem des organismes 
des Nations Unies dans les domaines economique et social et dans ceiui 
des droits de I'homme, , 
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Not ant la necessite d'etablir une procedure plus rationnelle pour 
1'examen par l'Assemblee generale et le Conseil economique et social, pendant 
leurs sessions respeetives, des questions economiques, sociales, scientifiques 
et techniques, 

Estime judicieux que toute nouvelle question economique, sociale, 
scientifique ou technique inscrite a l'ordre du jour d'une session de -* 
l'Assemblee generale soit d'abord, en regie generale, examinee par le Conseil. 
economique et social qui formulerait a ce sujet des recommandations precises 
ccncernant la nature des decisions que l'Assemblee generale pourrait prendre 
au sujet de cette question a l'avenir; i 

2. Charge le Conseil economique et social de soumettre en temps voulu 
une liste des questions concernant l'activite economique, sociale, scientifique 
et technique de 1'Organisation des Nations Unies, aux fins d'examen par 
l'Assemblee generale en session et d'y joindre les recommandations 
appropriees; 

5* Prie le Conseil economique et social, a l'une de ses prochaines 
session, de delimiter I'etendue des problemes pour lesquels le Conseil, 
conforraement a la Charte, estime judicieux de prendre lui-meme des decisions 
definitives et de soumettre ses propositions sur cette question a 1'appro­
bation de l'Assemblee generale, a sa vingt-septieme session; 

U. Reecmmande au Conseil economique.et social de prendre les mesures 
appropriees tendant a reglementer et a coordonner de faqon plus efficace 
l'activite economique,' sociale, scientifique et technique dans le cadre 
des Nations Unies et, a ce sujet, appelle 1'attention du Conseil sur la 
necessite de s'acquitter de faqon plus precise et plus nette de ses fonctions 
et de ses pouvoirs, tels qu'ils sont definis dans la Charte, en particuiier 
a I'Article 63; 

5- Charge le Conseil economique et social, compte tenu du paragraphe 4 
ci-dessus, d'elaborer et de soumettre a 1'examen de 1'Assemblee generale, a 
sa vingt-septieme session, des propositions sur des mesures efficaces tendant 
a cori*iger les insuffisances act'uelles dans le domaine des programmes ̂de 
coordination du developpement economique et social et d'eliminer axnsi les 
activites paralleles, les doubles emplois, la proliferation des effect<..1 s 
et les depassements de credits." 
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43 • A la l4lOeme seance, le 17 novembre 1971, 1® representant de' la /Tunisie- a 

presente et revise,oralement, au nom dps delegations'du' Bresiiy des'Pays-Bas, 

^es Philippines, du Soudan et de la Tunisie des amendements (A/C.2/l.H8l) au 

projet- de resolution A/C.2/26k. Ces amendements tendaient a : ' 

a) Remplacer au premier alinea du' prcambule le membre de phrase "les ' „•< 

domaines economique, social, scientifique et technique" par "les ddmaines ' 

economique et social" et au sixieme alinea du preambule le membre de phrase 

"les questions economiques, sociales, scientifiques et. techniques" par "les 

questions economiques et sociales";-. , • - ./ -

b) Reformuler ccrone suit' le paragraphe 1 : 5 -

- "1. Estlme judicieux, lorsque faire se peut et sans que cela huise 
a la rapidite d'action et au droit de l'Assemblee generate d'inscrire de -
nouvelles questions a son ordre du jour, que toute nouvelle question 
economique ou sociale soit d'abord examinee par le Conseil economique 
et social;"; ' ' '•? ' -

c) Remplacer le texte du paragraphe1 2par le texte suivant : / . / 

"2. Charge le Conseil economique et social de recommander de temps 
a autre une liste de questions coneernant, 1'activite economique et sociale 
de 1'Organisation des Nations Unies, aux fins d'examen par 1;Assembled • 
generale;"; ~ • •' /' 

d) Supprimer le paragraphe 3; ' ' 
e) Reformuler'le paragraphe b comme suit : 

u k .  I n v i t e  l e  C o n s e i l  e c o n o m i q u e  e t  s o c i a l  a  p r e n d r e  l e s  m e s u r e s  
appropriees pour ameliorer la coordination des activites et des programmes 
economiques et sociaux dans' le cadre des organismes des Nations Unies et, 
a ce sujet, appelle 1 'attention du Conseil sur la necessite de s'acquitter 
de faqon plus precise et plus efficace de ses fractions et de.ses pouvoirs, 
tels qu'ils sont definis dans ia Charte, en partieulier a 1'Article 3, > 

f) Supprimer le paragraphe 5 • 
44. A la l446eme seance, le 15 decembre 1971, le representant de la Tunisie a 

presente, au nom des auteurs, des amendements revises (A/0.2/1,1131/Rev,l) au 

pro jet de resolution. Ces amendements tendaient a : 

/ •  
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a) Remplacer au premier alinea du preambule les mots "dans les domaines 
econcmique, social, scientifique et technique" par les mots "dans les domaines 

econcmique et social et sur des problemes scientifiques et techniques pertinents"J 
b) Hemplacer au sixieme alinea du preambule les mots "des questions / 

economiques, scciales, scientifiques et techniques" par les mots "des questions 

economiques et sociales et des problemes scientifiques et techniques pertinents"; 

c) Reformuler le paragraphe 1 du dispositif comme suit : 

"1. Estime judicieux que, sans que cela nuise a une action rapide ni au 
- droit de I'Assemblee generale d'inscrire de nouveaux points a son ordre' du 

jour, les ncuvelles questions economiques et sociales et les problemes 
scientifiques et techniques pertinents soient d'abord, lorsque faire se peut, 
examines par le Conseil economique et social;" 

d) Eemplacer le paragraphe 2 du dispositif par le texte suivant : 

"2. Charge le Conseil economique et social de proposer a intervalles 
reguliers une liste de questions concernant des activites economiques et 
sociales et des problemes scientifiques et techniques pertinents, aux fins 
d'examen par I'Assemblee generale, et d'y joindre, autant que possible, des 
recommendations sur la nature des decisions que I'Assemblee generale 
pourrait etre amenee a prendre;" 

r , 

e) Supprimer le paragraphe 3j 
f) Remplacer les paragraphes 4 et 5 du dispositif par le texte suivant : 

"4. Appelle 1'attention du Conseil sur la necessite d' exercer de fagon 
plus precise et plus efficace ses fonctions et ses pouvoirs, tels qu'ils sont 
definis dans la Charte, en particulier a 1'Article 63; 

5. Invite le Conseil economique et social, en relation avec le 
paragraphe 4 ci-dessus, a prendre les mesures qui conviennent en vue 
d'ameliorer la coordination des programmes et des activites de caractere 
econcmique et social relevant de sa competence et de faire rapport a ce 
sujet a I'Assemblee generale a sa vingt-huitieme session." 
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45® A la me me seance, le representant de la Haute-Volta a1propose oralement : 

a) De remplacer, au troisieme alinea du- preamoule du projet de resolution. ; 

le mot 'Appuyant" par le mot "ilotant" (voir par» 42); •' ' 

"b) De supprimer les mots "sur la nature des decisions que 1'Assemblee 

generale pour rait etre amenee a prendre", dans le texte de- 1' amendement 4 figurant 

dans le document A/C.2/L.ll8l/Rev.l /voir par. 44 bfj. 

46. A la meme seance, le representant du Chili a propose oralement : 

a) De supprimer le paragraphs 1 du projet de resolution (voir par. 42); 

b) De remplacer les mots "lorsque faire se peut" par les mots "a condition 

que 1'Assemblee generale en decide ainsi", dans le texte de 1'amendement 3 figurant 

d a n s  l e  d o c u m e n t  A / C . 2 / L , l l 8 l / R e v . l  / v o i r  p a r . ,  4 4  e ) / .  

47. A la meme seance, la Commission a decide sans opposition, sur la proposition . 

du representant du Mexique, de recommander a l'Assemblee generale qu'elle'decide 

de renvoyer a sa, vingt-septieme session la suite de 1! examen du- projet de resolution 

e t  d e s  a m e n d e m e n t s  y  r e l a t i f s  ( v o i r  p a r .  4 9 ) .  •  • •  '  

PEOGMMANDATIGNS. DE LA D3UXIEME-'COMMISSION ' -  - . 7  

+B* La Deuxieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les projets 

de resolution suivants : . - : . . * > 

/ . . .  
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FROJET DE RESOLUTION VIII 
/ 

L'administration publique et le developpement 

L'Assemblee generale, 

Prenant en consideration ses resolutions anterieures sur le role de 1' adminis­

tration publique dans le developpement economique et social, notamment -ses 

resolutions 723 (VIII) du 23 octobre 1953,, 1024 (Xl) du 21 decembre 1956, 

1256 (XIII) du 14 novembre 1958, 1530 (XV) du 15 decembre i960, 17IO (XVl) du 

19 decembre 1961 et 2561 (XXIV) du 13 decembre 1969, 

Rappelant les resolutions 1199 (XLIl) du 2k mai 1967, et 1567 (L) du 

12 mai 1971, du Conseil economique et social, - . 

Soulignant 1'importance de 1'amelioration de Is administration publique pour 

1'acceleration du developpement economique et social des pays en voie- de deve­

loppement et pour la realisation des buts et objectifs de la deuxieme Decennie 

des ITations Unies pour le developpement, 

Consider ant, en" consequence, que les mesures propres a ameliorer la capacite 

et l'efficacite de 1'administration publique dans les pays en voie de developpement 

sont fondamentales pour formuler et executer leurs plans et programmes de 

developpement economique et social, 

Reconnaissant 1'importance que presentent pour les pays en voie de deve­

loppement la creation et la mise en marche de centres regionaux d'administration 

pour le developpement, charges de cooperer avec les gouvernements pour accroitre 

leur capacite administrative en vue de 1* execution de leurs programmes de 

developpement economique et social, 

Prenant note de 1'existence du Centre africain de formation et de recherche 

administrative pour le developpement et de la prochaine mise en service du Centre 

asiatique d'administration pour le developpement, du Centre de 1'Organisation 

arabe de sciences administratives et du Centre latino-americain d'administration 

pour le developpement, 

/ • •• 
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Reconnaissant la cooperation : prompt e-et efficace que le Programme des 

Nations Unies pour le developpement a aceordee pour la creation et le fonctionnement 

des centres regionaux d'Asie et d'Afrique,. 

!• Appelle 1'attention, des Etats Membres de. 1'Organisation des Nations Unies 

sur 1'importance des mesures tendant a accroitre la capacite administrative en 

vue du developpement economique et/social, sur 1'opportunity de veiller a ce que 

ces mesures fassent partie integrante des plans de. developpement a tous les-. 

echelons selon qu'il convient, et^sur la necessite de.faire-en sorte que. ces 

mesures soient suffisantes pour permettre aux gouvernements .d'atteindre, indivi-

duellement et collectivement, les huts de la deuxieme Decennie des Nations Unies 

pour le developpement; - . ' ^X 

2. Prend note du rapport de la deuxieme Reunion d'experts concernant le 
' 3/ Programme des Nations Unies en matiere d1 administration puhlique—1 ; \ / 

3. Appuie les ohjectifs des centres regionaux d'administration pour le 

developpement conqus pour accroitre la capacite et 1'efficacite administrative 

des pays en voie de developpement, en vue d'accelerer le processus de developpement 

economique et social; . 

4. Invite le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies,pour 

le developpement a fournir la cooperation technique et finaneiere necessaire pour, 

la creation et le fonctionnement (du Centre latino-americain d'administration 

pour le developpement et du Centre de l' Organisation arabe de sciences adminis-

tratives, de la meme maniere qu1 il a appuye les centres regionaux. d'Afrique et 

d'Asie, et 1'invite en outre a continuer a fournir 1'assistance necessaire aux 

centres regionaux d'Afrique et d'Asie. v 

3/ T,' ARJRM'M' stratlon nubliaue dans le cadre de la deuxieme Decennie Jles 
Nations Unies pour le developpement ; rapport de la deuxieme Reunion d' experts 
(publication des Nations Unies, No de vente : F.71»H»R»3i« 

/... 
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PROJET DE RESOLUTION IX ' 

Question de la creation d'un service maritime intergouvernemental 

L'Assemblee generale, 

Ayant pro cede a un examen preliminaire de la question de la creation d'un 

service maritime Intergouvernemental, 

1. Decide de renvoyer cette question, pour plus ample examen, au Ccmite 

des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des limites 

de la juridiction nationale a sa session de juillet-aout, en 1972; 

Prie le Ccmite de faire rapport sur cette question a l'Assemblee generale 

par I'intermediaire du Conseil ecor.omique et social. 

/... 
1 
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PROJET DE RESOLUTION X 

Elargissement de la composition du Conseil economique et social 

L'Assemblee generale, •/ v' *, . * ' , ' •• f . 
Reconnaissant qu'un elargissement de la composition du Conseil economique et 

social assurera une large representation de la 'composition des Nations Unies.dans 

son ensemble et fera du Conseil un organe plus efficace dans 1 'accomplissercent 

de ses fonctions, selon les Chupitres IX et X de.la Charte des Nations Unies, , 

Ayant considere le rapport du Conseil economique et social a l'Assemblee 

generale-^ " , ; 

1. . Prend note de la resolution 1621 (Li) du Conseil economique et social; 

?. Decide d'adopter, conformement a 1'Article 108 de la Charte des 

Nations Unies, l'amendement suivant a la Charte et de le soumettre pour ratifi­

cation aux Etats Membres de 1'Organisation des Nations Unies : • 

"Article 6l • . 

1. Le Conseil economique et social se compose de 5A Membres de 11 Organisation 
des Nations Unies, elus par l'Assemblee generale. 

2. Sous reserve des dispositions du paragraphs 3> l8 membres du Conseil 
economique et social sent elus chaque annee pour une periode de trois ans. 
Les membres sortants sont" immediatement reeligibles. 

3. Lors de la premiere election qui aura lieu apres que le nombre des > , 
membres du Conseil economique et social aura ete porte ̂ de 27 a 5 > 
27 membres seront elus en plus de ceux qui auront ete elus en remplacemerst 
des 9 membres dont le mandat viendra a expiration a la fin de l'annee. 
Le mandat de 9 de ces 27 membres supplementaires expirera au bout d^un an „ 
et celui de 9 autres au bout de deux ans, selon les dispositions prises 
par l'Assemblee generale. 

k. Chaque membre du Conseil economique et social a un representant au 
Conseil." - '• 

3. Prie inatamment tous les membres de ratifier l'amendement ci-dessus le 

plus tot possible, conformement a leurs procedures constitutionnelles respectives, 

et de deposer leurs instruments de ratification aupres du Secretaire general; 

k/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-sixieme session, 
Supplement No 3 (A/8703). 

/ • 
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Decide en outre que les membres du Conseil seront elus selon la 
repartition suivante : 

a) Quatorze membres parmi les Etats d'Afrique; 

b) Onze membres parmi les Etats d'Asie; 

c) Dix membres parmi les Etats d'Amerique latine; -

d) Treize membres parmi les Etats d'Europe occidentale et d'autres 
Etats; 

e) Six membres parmi les Etats socialistes d'Europe orientale; 

5• Se felicite de la decision qu'a prise le Conseil, en attendant de recevoir 

les ratifications necessaires, de porter a 5l le ncmbre des membres de ses comites 
do session; 

6. Invite le Conseil economique et social a elire, le plus tot possible et 

au plus tard lors des seances d'organisation des travaux de sa cinquante-deuxieme 

session, parmi les Membres de 1'Organisation des Nations Unies les 27 membres 

supplementaires appeles a sieger aux comites de session elargis. Ces elections 

devraient §tre conformes au paragraphe 1 ci-dessus et avoir lieu chaque annee 

en attendant 1' entree en vigueur; de 1'elargissement de la composition du Conseil. 

7. Decide qu'a compter de la date. d!entree en vigueur de l'amendement 

susmentionne, 1'article 116 du reglement interieur, de l'Assemblee generale est 

modifie de la faqon suivante : 

"Article 116 
• ' J 

Chaque annee, au cours de sa session ordinaire, l'Assemblee generale elit 
18 membres du Conseil economique et social pour une periode de trois ans. 



A/8578/Add.l 
• Fran<jais 
Page 35 

PEOJET DE RESOLUTION XI' 

Ressources en proteines 

D'Assemblee generale, ,. 

Eappelant ses resolutions 27l6 (XXIII) du 17 decembre. 1968 et 2687 (XXV) ; . . 

du 11 decembre 1970, la resolution 1670 (Li) du Conseil ecoriomique et social, la 
resolution WHA.22.56 de l'OMS et les resolutions 2/69 et 7/71 de la Conference . -
de la FAO, -7 

Rappelant egalement les • paragraphss 18 et- 6 9 . d e  l a  S t r a t e g i e  I n t e r n a t i o n a l e —  * '  

du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le-developpement—^ 

Ayant presenile a 1'esprit la Declaration sur le. probleine al-imentaire mondial 

adoptee- le 22 mars 1968 par la Conference des Nations Unies sur le commerce , 
et le developpement a sa deuxieme.session, , ,V - " 

Reconnaissant que le probleme, des proteines fait partie du problems general 

de la production de denrees alimentaires et-.de .1' approvisionnement enproduits 

alimentaires, lequel depend.d'une grande diversite de facteurs. .ecpnomiques, - . 

sociaux, culturels et politiques, et notamment de facteurs. tels que le sous-

developpement social et economique qui se traduit par le chbmage et le sous-emploi, 

des revenus tres failles, de mauvaises habitudes alimentaires, de..mauvaises ... ; 

conditions de sante et d'hygiene, une faible productivity de 1'agriculture et 

de graves insuffisances en matiere de commercialisation, 
Reconnaissant egalement que la malnutrition en calories et en proteines est 

la cause essentielle de la forte mortality chez les nourrissons et les jeunes 

enfants, laquelle atteint de 25 a 30 p. 100 dans de nombreux pays en voie de 

developpement, que cette malnutrition aecentue la vulnerability a 1'infection 

et peut affecter en permanence la croissance et le developpement des survivants, 

au detriment du developpement ulterieur de leurs facultes physiques et 

intellectuelle's, 

5/ Resolution 2626 (XXV) de l'Assemblee generale, en date du 27 octobre 1970. 

6/ Actes de la Conference des Nations Unies SUrJj_commercg_etJ^ 
deuxieme session, vol. I et Corr.l et 3 et Add.l et 2, RappoiJ^jjt_annexe£ 
(publication des Nations Unies, No de vente F.68.II.D.17), annexe I, sect. . , 
resolution 9 (.II) . , y • 



A/8578/Add.l 
Franqais 
Fage 36 

Considerant qu' il est de l'inter^t des pays en voie de developpement 

d'utiliser davantage 1'assistance financiere et technique exterieure, et en 

particulier multilaterale, dont ils disposent pour faire face aux problemes 

d approvisionnement et de nutrition, puisque, du point de vue du developpement • 

national, ce que coGte la malnutrition, directement ou indirectement, depasse 
scuvent de loin ce que couterait sa prevention, 

F.econnaissant que puisqu'en fin de compte le probleme des proteines ne peut 

etre regie definitivement qu'a long terme, alors qu'une action immediate s'impose 

en faveur des groupes vulnerables si l'on veut eviter des dommages irreparables, 

il faut des a present etablir nettement des priorites nationales et internationales 

cc.;cernant les mesures correctives a prendre, et que par consequent 1'assistance 

exterieure a court terme, par exemple 1'envoi d'urgenee de produits alimentaires, 

doit Stre ccmbinee avec 1'assistance au titre de projets a long terme, dont 

1'importance est vitale, 

Notant le programme et les aetivites d'assistance relatifs au probleme des 

proteines qui sont entrepris par divers organismes des Nations Unies et notamment 

par le Grcupe consultatif sur les proteines cree dans le cadre du systenie des 

Nations Unies, et par les quatre organisations qui le parrainent - le Fonds- des 

Nations Unies pour l'enfance, 1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation 

et 1'agriculture, 1'Organisation mondiale de la sante et la Banque internationale 

pour la reconstruction et le developpement - et soulignant que leurs efforts 

dcivent §tre davantage integres pour avoir le maximum d'efficacite, 

S' inquietant de voir que la prise de conscience croissante de 1'ampleur et 

des consequences du probleme de la malnutrition en calories' et en proteines n'a 

pas provcque, a 1'echelon national et international, une reaction du type et de 

la portee qui seraient necessaires pour aborder efficacement le probleme, 

1. Frie instamment les pays en voie de developpement d'etablii- ou de 

souligner un ordre de priorites a court terme et d'entreprendre une action et 

des'programmes d'information speciaux concernant la, malnutrition par carence 
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en proteines, conformement a leurss plans nationaux resp'ectifs, car tout progres 

de la situation a court terme doit §tre fonde sur une meilleure utilisation des 

ressources nationales et internationales existantes• -

^' P^ie instamment les pays developpes de renforcer l'appui qu'ils, 

apportent aux projets et programmes tant bilateraux que multilateraux relatifs 

au probleme des proteines d'une maniere qui corresponde aux demandes des pays 

en voie de developpement; " ' 

3. Prie instamment les pays en voie de developpement : -

a) De rediger des enonces detailles de leiir politique nationale de 

nutrition et des politiques alimentaires et agricoles connexes, qui figurerbnt " 

dans leurs plans de developpement, selon les dispositions administratives les-

plus appropriees, 

"b) D'encourager et d'utiliser au maximum les enqu£tes et les. etudes' 

sur leur situation alimentaire et nutritionnelle et de favoriser la formation • 

des specialistes necessaires dans le domaine des sciences et des techniques liees -

a 1'alimentation, a 1'agriculture, a la nutrition et a d'autres secteurs connexes; 

Prie instamment les gouvernements de mettre en application, selon qu'il 

conviendra, mais aussitSt que possible-, les elements essentiels de la Declaration : 

de str'ategie sur 1'action a entreprendre pour ecarter la menace d'une crise des 

proteines dans les pays en voie de developpement, formulee par. le Groupe d'experts 

reuni par le Secretaire general—^ tels qu'ils-f igurent dans 1'annexe a la presente 

resolution; 

5- Prie les organes ccmpetents de 1'Organisation des Nations-Unies, en 

particulier le PNUD, les institutions specialisees et l'Agence internationale / 

de l'energie atomique, d'aider les pays en voie de developpement sur leur demande 

7/ Voir Declaration de strategie sur 1'action a entreErer^^ourJcar^ 
la menace d[ une crise des proteines dans les pays en voie^ de deve oppemen 
(publication des Nations Unies, No de vente : F-71«H«A.17) • 

/ . . .  
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et par "tous Tes nioyens a leur disposition a appliquer les mesures enoncees aux 
paragraphes 1, 3 et 4 ci-dessus; 

Be comma nde aux organisations qui le parrainent que le mandat du Groupe 

consultatif sur les proteines soit mcdifie comme suit, pour qu'il puisse elargir 
ses activites et jouer un r6le plus actif et plus stimulant : 

.a) Conner des conseils sur les aspects techniques, econcmiques, 

educatifs, scciaux et autres aspects connexes de tous les programmes d'amelio­

ration de la nutrition en proteines au sein du systerae des Nations Unies; 

b) Conner des conseils sur les programmes en cours et sur de nouveaux 
domaines d'activite; 

c) Cefinir des orientations quant a 1'etablissement de vastes 

programmes a entreprendre par les organismes des Nations Unies s'occupant des 
divers aspects du probleme des proteines; 

d) Rechercher, evaluer et diffuser des renseignements nouveaux sur 
tous les aspects du probleme des proteines; 

e) Conner des avis sur 1'amelioration des methodes applicables a 

1'evaluation des projets et aux etudes de realisation; 

f) Identifier et evaluer les problemes relatifs au developpement des 

ressources en proteines et a la malnutrition en proteines et en calories qui 
I # s 

necessitent des recherches scientifiques .et techniques, et donner des avis a ce 

sujet; 
g) Donner des avis sur les autres questions que les divers organismes 

des Nations Unies lui soumettront; 

7 .  Deaande instamment aux organismes interesses des Nations Unies, et en 

particulier au Programme alimentaire mondial, a 11 Organisation Internationale du 

Travail, a 1*Organisation des Nations Unies pour 1'education, la science et la 

culture et a l'Agence Internationale de l'energie atomique, de parrainer sans 

reserve le Groupe consultatif sur les proteines pour qu'il puisse s'acquitter 

convenablement de son mandat et fournir un appui au systeme des Nations Unies; 
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3° Prie le Secretaire general, a cette meme"fin, d'etudier en consultation 
«< ' 

avec le Directeur du Programme des Nations Unies'pour le developpement; le . 

Secretaire general de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

developpement et le Directeur executif de l'Organisation des Nations Unies pour 

le developpement industriel, les inodalites selon lesquelles 1'Organisation des 

Nations Unies pourrait parrainer le Groupe consultatif sur les proteines et de 

faire rapport a ce sujet au Conseil economique et social, a sa cinquante-deuxieme 

session: - ; .. . .' . . 

9» Note avec satisfaction les paragraphes 6 et 7 de la resolution I64O (ll) 

du Conseil economique et social en date du 3O juillet 1971 relatifs a la poursuite / 

des echanges de vues sur la strategie relative aux proteines dans le cadre d'autres 

organes et a la presentation de rapports annuels par le Groupe consultatif sur 

les proteines; 

10„ Se felicite de la creation recente par le Conseil de 1'Organisation 

des Nations Unies pour 1'alimentation et 1'agriculture, confonnement a-la -

resolution 7/71 adoptee par cette organisation a sa seizieme conference, d'un 

comite special de sept membres charge d'examiner les travaux de 1'organisation 

dans le domaine des proteines;- . , -

11» Prie le Conseil economique et social,' lorsqu'il examinera le mandat de 

son comite de la science et de la technique, de considerer favorablement la . 

possibilite d'inviter le Groupe cons\xltatif sur les proteines a se faire representer 

comme il conviendra airx reunions que le Comite tiendra pour reexaminer et mettre 

en lumiere le probleme des proteines et de demander instamment aux gouvernements, 

a l'ONU et aux institutions specialisees interessees de designer des representants ^ 

de rang eleve pour assister a ces reunions: \ ... 

12 o Prie le Secretaire general, agissant en collaboration avec le Directeur 

du Programme des Nations Unies pour le developpement et en consultation avec les N 

chefs de secretariat des organisations qui parrainent le Groupe consultatif sur 

les proteines, de faire en sorte, a la demande des gouvernements, que les personnes 

ayant participe a la reunion convoquee par le Secretaire general en application de. 

la resolution 2684 (XXV) se rendent dans les pays afin de favoriser la mise sur 
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pied, sur le plan national, de politiques et d'arrangements visant a faire face 

au probleme des proteines, et fassent rapport, coirme il ccnviendra, au Comite 

de la science et de la technique.; 

-^-3« Prie en outre le Secretaire general de demander 1'opinion des gouver— 
nements sur la recommandation de son groupe d'experts et du Comite consultatif 

sur l'application de la science et de la technique au developpement tendant a 
creer un fonds special des proteines relevant du Programme des Nations Unies pour 

le developpement, afin de connaitre 1'opinion des gouvernements sur la possibility 

de creer ce fonds et de determiner s'il pourrait disposer de ressources 

appreciables,. sans qu'il soit porte atteinte a 1' augment at ion envisagee des 

ressources du Programme des Nations Unies pour le developpement, et de faire 
rapport a l'Assemblee generate, a sa vingt-septieme session, par 1'intermediaire 
du Conseil econcmique et social. 

Annexe 

1. S'efforcer par tous les moyens d1 augmenter la production des denrees 

alimentaires, notamment en exploitant des varietes nouvelles a haut rendement, 

ccmpte tenu en particulier de la necessite d'accroitre la production des 

legumineuses et oleagineuses riches en proteines; 
2. Encourager l'acceleration et 1'expansion de la recherche tendant a 

ameliorer la valeur nutritive des proteines de cereales, en faisant appel aux 

techniques de la genetique; 
3. Encourager l'acceleration et 1'expansion de la recherche visant a obtenir 

des legumineuses et oleagineuses a haut rendement; 
Uc Encourager 1'augmentation de la production de proteines d'origine 

animate, notamment en faisant des recherches sur l'accroissement du rendement 

et de la production des plantes fourrageres; 
5„ S'efforcer par tous les moyens de prevenir les pertes evitables 

d'aliments proteiqucs dans les champs, dans les magasins, en cours de transport 

et dans les maisons; 
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6« Encourager 1'augmentation de la production halieutique en'mer et en 

eau douce; 

7° Encourager la realisation, la-distribution et la promotion d'aliments 
a d d i t i o n n e s  d e  p r o t e i n e s ;  _ •  '  .  ,  -  .  *  7 . .  -  \  -  i  «  . ,  . <  '  

So Faciliter l'application de la science et de la technique a 1'exploitation 

de nouvelles sources de proteines, afin de completer les ressources alimentaires •-
classiques; , / . 

9° Creer et appuyer des centres regionaux et nationaux de recherche et de • 

formation en matiere de techniques agricoles, de.science et de technique de 

1'alimentation et de nutrition; • x - ,, - . 

10o Mener des campagnes d1 information et d'education dans le domaine de-la 

production et-de la conscmmation de proteines; s v 

11 o Ameliorer 1' utilisation des proteines par la lutte contre les maladies 

infectieuses et la prevention de ces maladies; 

12 o Revoir et ameliorer la politique,-la legislation et les reglements 

concernant tous les aspects de la production, du traitement et de la - commerciali­

sation des denrees alimentaires et des proteines, de faqon' a eliminer les obstacles 

superflus. et a encourager les activites voulues; 7 

13 o Accorder une attention particuliere aux besoins en proteines des groupes 

vulne rabies; - • v 

l i o  L a n c e r  d e s  p r o g r a m m e s  d 1  i n t e r v e n t i o n  t e n d a n t  a  a s s u r e r  q u e  l e s  g r o u p e s  

vulnerables reqoivent en quantite suffisante le type le plus approprie d1 aliments 

par les moyens les plus efficaces; v 

15» Reconnaitre l1 importance des rapports existant entre la dimension de la 

famille, la croissance de la population et le probleme des proteines, 

16. Reconnaitre le r61e que jouent le developpement economique et la . 

modernisation sociale dans la solution du probleme des proteines» 
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49® La Deuxieme Commassion recommande a 1'Assemblee generale d'adopter la 
decision suivante : , ^ 

"L'Assemblee generale decide de renvoyer a sa vingfc—septieme session la suite 
de 1' examen du pro jet de resolution intitule 'Mesures visant a ameliorer I'orga— 
ni sat ion des travaux du Conseili recommande par le Conseil economique. ct social 
dans sa resolution 1622 (Ll) en date du 30 juillet 1971; ainsi que des amendements 
y relatifs.» • 




